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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 8 JUIN 2021 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

Résolutions de la compétence de l’assemblée générale ordinaire 

− Lecture du rapport gestion du Conseil d'administration ; 

− Lecture du rapport de gestion du groupe inclus dans le rapport de gestion du Conseil d’administration ; 

− Lecture du rapport sur le gouvernement d'entreprise inclus dans le rapport de gestion du Conseil d’administration ; 

− Lecture du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2020 ; 

− Lecture du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2020 ; 

− Lecture du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce ; 

− Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2020 ; 

− Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2020 ; 

− Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ; 

− Approbation de conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce ; 

− Pouvoir en vue d'accomplir les formalités. 

 

*** 

 

PROJETS DE RESOLUTIONS RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 

PREMIERE RESOLUTION (ORDINAIRE) – APPROBATION DES COMPTES ANNUELS DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2020 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d’administration, du rapport 

sur le gouvernement d'entreprise et du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2020, ainsi que les opérations traduites dans ces 

comptes ou résumées dans ces rapports. 

 

En conséquence, l’Assemblée Générale donne aux membres du Conseil d'administration quitus entier et sans réserve de l'exécution de leur mandat pour ledit exercice. 

 

L'assemblée générale approuve le montant des dépenses non déductibles de l'impôt sur les sociétés, visées à l'article 39,4° du Code général des impôts qui s'élèvent à 19.992 euros 

ainsi que l'impôt correspondant ressortant à 5.598 euros. 

 

DEUXIEME RESOLUTION (ORDINAIRE) – APPROBATION DES COMPTES CONSOLIDES DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2020 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du groupe 

inclus dans le rapport de gestion du Conseil d’administration et du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2020, approuve 

les comptes consolidés au 31 décembre 2020 ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 

 

TROISIEME RESOLUTION (ORDINAIRE) – AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2020 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d’administration, décide 

d'affecter la perte de l'exercice s'élevant à (61.297.603,76) euros de la manière suivante : 

 

- Résultat de l’exercice :  ......................................................................................................................................... (61.297.603,76) € 

- Report à nouveau antérieur : ................................................................................................................................  (69.872.080,99) € 

- Affectation au poste Report à nouveau : .............................................................................................................  (61.297.603,76) € 

- Report à nouveau après affectation : .................................................................................................................  (131.169.684,75) € 

 
L'Assemblée Générale prend acte qu'il n'a pas été distribué de dividende au titre des trois derniers exercices. 

 



 

QUATRIEME RESOLUTION (ORDINAIRE) - APPROBATION DES CONVENTIONS VISEES AUX ARTICLES L. 225-38 ET SUIVANTS DU CODE DE 

COMMERCE 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport spécial des Commissaires 

aux comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, approuve les conclusions dudit rapport et les conventions qui y sont mentionnées. 

 

CINQUIEME RESOLUTION (ORDINAIRE) - POUVOIR EN VUE D'ACCOMPLIR LES FORMALITES 

 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et 

de publicité requises par la loi. 

 


